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LE PREFET 
De la Région de Haute-Normandie 

Préfet de la Seine-Maritime 

ARRETE 

Obiet : SAS BRAY ENROBES 
CALLENGEVILLE 

Exploitation d’une centrale d’enrobage à chaud de matériaux routiers 

Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L-511-1 et suivants relatifs aux 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

Le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 
19 juillet 1976 codifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, 

La demande en date du 26 octobre 2004, complétée le 20 janvier 2005, par laquelle la 
SAS BRAY ENROBES dont le siège social est 38 rue Paul Doumer — BP 41 — 
76700 HARFLEUR, a sollicité l'autorisation d'exploiter une centrale d'enrobage à 
chaud de matériaux routiers implantée à CALLENGEVILLE (76270) — zone artisanale, 

Les plans et autres documents joints à cette demande, 

L'arrêté préfectoral du 24 mars 2005 annonçant l'ouverture d'une enquête publique 
d'un mois du 3 mai 2005 au 3 juin 2005 inclus, sur le projet susvisé, désignant 
M. Bruno DESUROSNE comme commissaire enquêteur et prescrivant l'affichage dudit 
arrêté aux lieux habituels d'affichage des actes administratifs de la ville de 
CALLENGEVILLE ainsi que dans le voisinage des installations projetées, 

Le certificat du maire de la commune de CALLENGEVILE constatant que cette 
publicité a été effectuée, 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement infomatisé. Le droit d'accès au fichier et de rectification prévu par l'article 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture. 
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Le procès-verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 

L'avis du directeur départemental de l'équipement, 

L'avis du directeur, chef du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile, 

L'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

L'avis du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, 

L'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

L'avis du directeur régional de l'environnement, 

L'avis du directeur régional de l'agriculture et de la forêt, 

La délibération du conseil municipal de CALLENGEVILLE en date du 9 juin 2005, 

Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 24 mars 2006, 

La délibération du conseil départemental d'hygiène en date du 11 avrit 2006, 

La lettre de convocation au conseil départemental d'hygiène datée du 30 mars 2006 et 
la transmission du projet d'arrêté faite le £ Ü AVR 2006 

CONSIDERANT : 

Qu'aux termes de l'article L-512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Que le projet de la SAS BRAY ENROBES consiste en l'installation d'une centrale 
d'enrobage sur la zone artisanale de la commune de CALLENGEVILLE, 

Que la fabrication des produits enrobés sera assurée par une centrale permanente à 
tambour, sécheur, malaxeur, recycleur pour une production annuelle estimée entre 
80 000 et 100 000 tonnes, 

Que les eaux pluviales issues des zones étanches seront orientées vers un 
débourbeur / déshuileur et feront l'objet d'analyse annuelle à ta charge de l'exploitant, 

Que les rejets canalisés issus de la cheminée de ia centrale d’enrobage et du conduit 
de la chaudière fluide thermique seront analysés et devront respecter les valeurs 
indiquées dans les prescriptions ci-annexées, 

Que les niveaux sonores ainsi que le émergences admissibles devront respecter les 
valeurs fixées dans les prescriptions ci-annexées,  
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Article 1 : 

‘ Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4 : 

Article 5 : 

Article 6 : 

Que l'entreprise sera située en zone artisanale, loin de toute concentration d'habitation 
et avec accès direct à l'autoroute A28, 

Que les résultats de l'étude des risques sanitaires indiquent que ia survenue d’un effet 
toxique sur les populations même sensibles apparaît très peu probable, 

Qu'il y a lieu en conséquence de faire application à l'encontre de lexploitant des 
dispositions prévues par l'article L-512.3 du Code de l'Environnement, 

ARRETE 

la SAS BRAT ENROBES dont le siège social est 38 rue Paul DOUMER -— BP 41 — 
76700 HARFLEUR, est autorisée à exploiter une centrale d'enrobage à chaud de 
matériaux routiers, implantée à sur la zone artisanale de CALLENGEVILLE (76270). 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions 
d'exploitation ci-annexées. 

En outre, l’exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 
livre Il (titre II) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux 
textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 
l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à ia disposition 
des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra 
être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement. 

Le présent arrêté ne préjudicie en rien aux dispositions du code de l'urbanisme. Dans 
l'hypothèse où un permis de construire est nécessaire, son instruction doit faire l'objet 
d’une demande distincte. 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance des autorités de police, 
de l'inspection des installations classées, de Finspection du travail et des services 
départementaux d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures 
ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la 
sécurité et de la salubrité publiques. 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire 
du présent arrêté pourra faire l'objet des sanctions prévues à l'article L-514.1 du Code 
de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les 
tribunaux compétents. 

Sauf le cas de force majeur, le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n’a pas été exploitée pendant 
deux années consécutives.
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Monsieur le Directeur, 

Par lettre en date du 30 mars 2006, je vous ai fait part des propositions du 
service d'inspection des installations classées relatives à voire demande d'autorisation 
d'exploiter une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers implantée sur le territoire 
de la commune de CALLENGEVILLE. 

Comme je vous l'indiquais, ce dossier a été examiné par le conseil 
départemental d'hygiène dans sa séance du 11 avril 2006. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le conseil a approuvé les propositions 
précitées. ‘ 0 - . : 

Conformément aux dispositions de l’article 11 du décret n° 77.1133 du 21 
septembre 1977, je vous adresse, ci-joint le texte du projet d'arrêté qui à été établi. 

Je vous signale qu'en application du même article, vous disposez d'un délai de 
15 jours pour me faire part de vos observations éventuelles." A l'issue de ce délai, je 
considérerai que vous n'avez pas d'objection à formuler sur ce document. 

Je vous demande toutefois, pour la bonne règle, de m’accuser réception de cette 
transmission. : 

. Veuillez agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération 
distinguée. 

LE PREFET "se Zo/e | ; 
Pecg ee t° ‘ le / vob "Pourie Préfet, 

Lee HAGAN Prelre_ Po le Che 

Monsieur le directeur Auerne élatehon 
SAS BRAŸ ENRÔBES Bocuse en se 
Groupe GAGNERAUD 
38 rue Paul Doumer ral yé 
BP 41 A AID cs 
76700 HARFLEUR i SASan 57.6 
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Article 7 : 

Article 8 : 

Article 9 : 

Article 10 : 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou 
son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois 
suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 
déclaration au moins un mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 

l'article 34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les 
mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s’y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L-511.1 du Code de 
l'Environnement. 

Conformément à Farticle L-514.6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne 
peut être déférée qu’au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux 
mois pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et de quatre 
ans pour les tiers à compter du jour de sa publication. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet de DIEPPE, 
le maire de CALLENGEVILLE, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations classées, le 
directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, lés 
inspecteurs. du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de 
secours, ainsi que tous agents habilités des services précités et toutes autorités de 
police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d’un mois à la 
porte de la mairie de CALLENGEVILLE. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces 
légales du département. : 

TT À e Préfet 

Pour }& er délégation, 
‘le CAN 

| Claude MOREL 

  



  

Claude MOREL 
Prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral du 2.5 AVR. 2008 

DESIGNATION DE L'ÉTABLISSEMENT : 

S.A.S. BRAY ENROBES 
(Groupe GAGNERAUD) 

Siège social du Groupe : 
38, rue Paul Doumer 

16270 CALLENGEVILLE 

N° SIRET : 365.500.214.00025 

ADRESSE DES INSTALLATIONS VISEES PAR LE PRESENT ARRETE : 

Zone Artisanale de Callengeville 
16270 CALLENGEVILLE 
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  TITRE 1. PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société BRAY ENROBES dont le siège social est situé à HARFLEUR (76700) est autorisée sous réserve du respect 
des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de CALLENGEVILLE (76270), 
sur la Zone Artisanale, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

  

        Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers|Capacité nominale : 160 t/h à 
à chaud 5 % d'humidité 

1520 2 D Dépôts de houille, coke, lignite, charbon de bois |Produits finis : 60 tonnes 

asphalte, brais et matières bitumeuses - la quantité Matières premières : 240 
totale susceptible d'être présente dans l'installation|fonnes à terme (4 x 60 tonnes) 
est supérieure ou égale à 50 tonnes mais inférieure à|Total : 300 tonnes 
500 tonnes 

2515 2 D  [Broyage, concassage, criblage, ensachage, 180 KW 

pulvérisation, netloyage, tamisage, mélange de 
pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux 

naturels ou artificiels - la puissance installée des 
machines fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation est supérieure à 40 KW mais inférieure à 
200 KW 

2517 2 D (Station de transit des produits minéraux solides, à 25 000 m° 
l'exclusion de ceux visés par d'autres rubriques — la 
capacité de stockage est supérieure à 15 000 m4 
mais inférieure ou égale à 75 000 m° 

2915 2 D (Procédés de chauffage ufilisant comme fluide 4 500 litres 
calopoïteur des coïps organiques combustibles - 

lorsque la températuré d'utilisation est inférieure au 
point éclair des fluides : la quantité totale de fluides 
présente dans l'installation (mesurée à 25 ° C) est 
supérieure à 250 L 

1432 2 NC (Sfockage en réservoirs manufacturés de liquides 0,3 m° 
inflammables — la capacité équivalente totale est 

inférieure à 10 m$ 
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2910 A NGC |Combustion à l'exclusion des installations visées par 0,56 MW 
les rubriques 167.0 et 322.B4. L'installation 
consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du 

gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fioul lourds ou la 

biomasse, à l'exclusion des installations visées par 
d'autres rubriques de la nomenclature pourl 

lesquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson, ou au traitement, en mélange avec les gaz 

de combustion, des matières entrantes - Ja 

puissance thermique maximale de l'installation est 
inférieure à 2 MW 

2920 2 NC installations de réfrigération ou de compression] 1 compresseur de 11 kW 

fonctionnant à des pressions effectives supérieures 
à 105 Pa - la puissance absorbée est inférieure à 
50 KW 

  

  

  

              
  

Le rayon d'affichage est de 1 km. 

À {autorisation} ou S (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (déclaration, NC {non classé) 

Article 1.2.2. Situation de établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

CALLENGEVILLE | P3 n° 2116 

Article 1.2.3, Autres limites de l’autorisation 

La surface occupée par les installations, voies, aires dé circulation, et plus généralement, la surface concernée par les 
travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 16 000 m°. 

Article 1.2.4, Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

“ la centrale d'enrobage à chaud, 

* les casiers de stockage de matières premières, 
"le local administratif, 
= le local technique (atelier), 
“le local sanitaire - WC - douche - réfectoire - vestiaire. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

”_ Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur.  
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CHAPITRE 1.4. DUREE DE L'AUTORISATION 

Article 1.41. Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou 
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée indéterminée à compter de la date de notification du présent 
arrêté. Cette durée inclus la phase finale de remise en état du site. 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude de dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soummise où non à une procédure 

d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.3. Transfert.sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.4, Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.5. Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant notifie au Préfet la date de l'arrêt au moins trois mois avant 
celui-ci. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

> le plan à jour du site, 
> _les interdictions ou limitations d'accès au site, 
> l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées 

par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 
> les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 
> les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 

selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 
> _en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 
> la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

> la mise en œuvre éventuelle de restrictions d'usage ou de servitudes. 

Ces mesures permettent à l'exploitant de placer son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts visés 
à l'article LS511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions 34-2 et 34-3 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié. ‘
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CHAPITRE 1.6. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

f.. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés, 

2. par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité 
de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atfénuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7, ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concement des textes cités ci-dessous : 

        

  

     
  

1 L 

  

CAEN 

       

  

30/05/05 écret du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement.des déchets et ses arrêtés 
d'application 

242/02 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 
à autorisation. 
  02/0288 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toüte nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 

23/01/97 |Arêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation. des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

10/05/83 |Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 
législation sur les installations classées. - - 

28/01/83 |Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées. 

CHAPITRE 1.8. ARRETES TYPES 

Les installaïions relevant des rubriques n° 2515 et n° 2517 seront aménagées et exploifées conformément aux 
prescriptions générales édictées dans les arrêtés types correspondants sauf dispositions contraires reprises dans le 
présent arrêté. 

CHAPITRE 1.8. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET.REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de Furbanisme, le code du travail et le code général dés 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

  

        
  

“Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.  
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TITRE 2. GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées, 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs 

ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 
la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2. RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants, … 

CHAPITRE 2.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.…). 

Des arbres de haut jet, à feuillage persistant, dont l'essence est déjà présente dans la basse-forêt d'Eu, sont plantés au 
sud-est et au sud-ouest du poste d'enrobage. 

CHAPITRE 2.4, DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.51. Déclaration et rapport
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L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident 
ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6. DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

E'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jours, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 
des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5. années au 
minimum. 

  TITRE 3. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3,1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les inställations 
concernées. 

Les consignés d'expioitation de l'ensemble des installations-comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suïte d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité.  
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Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3, Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Atticle 3.1.4, Émissions et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en. vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 
Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d’explosion {évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs..). 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses doivent être prises : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc. ….), et convenablement nettoyées, 
les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
- des écrans de végétation doivent être prévus autour des stocks de matériaux, | 

les stocks de matériaux font l'objet, si nécessaire, d'une humidification ou d’une pulvérisation d'additifs de 
manière à limiter les envols par temps sec ou lors des périodes de vent important, 

- la vitesse des véhicules et engins de chantier sera limitée à 20 km/h sur le site. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non-conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans 
leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz 
dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'Art 
lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacemént de ces 
conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun momeñt siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinant. Les contours des conduits ne présentent paë de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente.
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

Pour chaque canalisation de rejet d'effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent 
être pourvus d’un point de prélèvement d'échantillon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées 

  
  
  

      

N° de conduit | installations raccordées Puissance ou capacité Combustible 
1 Brûleur de la centrale 16,6 MW Gaz naturel 
2 Chaudière à fluide 0,29 MW Gaz naturel 

thermique     
  

Article 3.2.3, Conditions générales de rejet 

  

  

Hauteur Rejet des fumées Débit nominal en | Vitesse mini d'éjection en m des installations Nm3/h en m/s 
raccordées 

[Conduit N° 1 18 athmosphère 45 000 _: 5           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Article 3.2.4, Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés : 

- à des condifions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascais) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O2 ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

      

Concentrations 
instantanées en Conduit n° 1 

mg/Nm3 

Concentration en O2 3% 
ou CO: de référence 

Poussières 50 mg/Nm° 
SO 35 mg/Nm° 

NOX en équivalent 100 mg/Nm° 
NO: 

HAP 0,1 mg/Nm   
  

Article 3.2.5. Surveillance des rejets 

L'exploitant doit réaliser une surveillance de ses rejets.  
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La surveillance des rejets porie sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure notamment de 
l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs, 

- le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils simples de 
prélèvement et d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type de contrôle 
doit être réalisé au moins 2 fois par an. 

Les appareils de mesures sont vérifiés et contrôlés aussi souvent que nécessaire. 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des 
installations classées et dans des conditions définies avec celle-ci. L'intervention de l'organisme peut avoir lieu à tout 
moment. 

Sans préjudice des dispositions ci-dessus, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, demander la 
réalisation de prélèvements d'effluents gazeux. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

Lors de la première mesure effectuée par l'organisme extérieur, les paramètres COV {non méthaniques) et les HAP 
(Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) sont mesurés afin d'être quantifiés, La concentration en HAP ne devra pas 
dépasser la valeur définie à l'article 3.2.4. 

TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'eau potable prélevée sur ie réseau public est utilisée exclusivement pour : 

- les besoins sanitaires, 
-. le lavage des sols, 
- le lavage du matériel. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs disconnecteurs ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin 
d'éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les mifieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1, Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu au chapitre 4.3.1. ou non-conforme à leurs dispositions 
est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents.
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Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation {disconnecteur ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la 
distribution alimentaire.) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

Article 4.2.3, Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Aïtticle 4.2.4, Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5, Epandage 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

CHAPITRE 4.3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'efuents suivants : 

- les eaux de ruissellement : eaux pluviales et eaux de lavage des sols, 
- les eaux domestiques. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substance de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixés par le présent arrêté. Il.est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilufions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.  
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Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3, Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 
effluents bruts (débit, température, composition... 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du prétraitement des effluents ou dans 
les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées (décanteur / déshuileur) sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Le décanteur / déshuileur est entretenu périodiquement. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

  

      

Nature des effluents Eaux de. ruissellement : eaux|. 
pluviales et eaux de lavage des 
sols 

Exutoire du rejet Bassin d'infiltration de la zone 
artisanale de Callengeville 

Traitement avant rejet Passage par. un dispositif 
décanteur/déshuileur correctement 
dimensionné. 

Milieu naturel récepteur ou |Milieu naturel 
station de traitement collective   
  

Article 4.3.6. Conception , aménagement et equipement des ouvrages de rejet 

Article 4,3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides dans le milieu naturel sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

His doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.
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Article 4.3.6.2. Aménagement 

Arüicle 4,3.6.2.1. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande 
de l'inspection des installations classées, 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4,3.6.2.2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz où 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des Ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- . température : < 30°C, 
- PH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation à la chaux), 
= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg/Pt1. 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduäires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des divérses catégories d'eaux poliuées issues 
des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne veis les traïtements appropriés avant d'être évacuées vers le 
milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Emission des eaux domestiques 

L'exploitant doit de conformer aux prescriptions du Syndicat Publique d'Assainissement Non Collectif {SPANC) en place sur le Secteur de Callengeville concemant l'évacuation et le traitement des eaux usées domestiques. 

Le rapport du SPANC est transmis à l'inspection des installations classées dans un délai d'i mois à compter de la 
nofification du présent arrêté. 

Atticle 43.10. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.-En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limités autorisées par le présent arrêté, à l'article 4.3.11. ‘  
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Ilest interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
des effluents pollués où susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3.11. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration définies ci- dessous : 

     

  

Matières en suspension . , 
(NFT 90-105) 100 1 fois / an 

Hydrocarbures totaux . (NET 90-114) 5 1 fois /an         
  

  TITRE 5. DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1, PRINCIPES DE GESTION 

Atticle 5.1.1, Limitation de la production de déchets produits par l'établissement 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter a production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets produits par l'établissement 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques... 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action 
visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 
Elles sont stockées dans des réservoirs ‘étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 
1994 et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 2002-1563 du 
24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou 
aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés {ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination).
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Article 5.1.3. Stockage des déchets produits par l'établissement 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des airés 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Ârticle 5.1.4 Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L511-1 du code de l'environnement. || s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif 
au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Atticle 5.1.6. Déchets produits par l'établissement : 

Les rebuts de fabrication (gâchés) sont recyclés et réutilisés dans le process après broyage. L'opération de broyage se 
fait par campagnes les plus brêves possibles et durant ces campagnes, l'installation doit respecter les seuils fixés au 
paragraphe 6.2. "niveaux acoustiques", 

  TITRE 6. PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES | 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par Voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations relevant du livre V — fitre 1 du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utlisés à l'intérieur de l'établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son 
application).  
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Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênants pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

Article 6.1.4. Mesure du niveau sonore 

Dans un délai de 1 mois, puis dans un délai d'un an à compter du démarrage de l'activité sur le site, l'exploitant fait 
réaliser, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne où un 
organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures se font aux 
emplacements définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence (principalement au niveau de 
l'habitation la plus proche) dans les zones où elle est réglementée, des valeurs en limite de propriété et dans les 
conditions représentatives du fonctionnement des activités, en différente période de la journée, 

Cette même mesure est effectuée tous les 3 ans. 

La mesure du niveau sonore est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence 

- 1 ‘létapiissem 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

    
      
  

Atticle 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 
les différentes périodes de la journée : 

55 dB(A 

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

  TITRE 7. PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 
les installations et pour en limiter les conséquences. 1! organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir cetie prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires 
et dégradées. Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 
et corriger les écaris éventuels. U
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CHAPITRE 7.2. CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permeitant de connaître la nature et les risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation. 

L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des affichages appropriés ; les réceptacies des déchets ménagers spéciaux doivent comporier, s'il y a lieu, un système d'identification des dangers inhérents aux différents produits stockés. 

CHAPITRE 7.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la circulation sur la voie publique attenante. Les règles de circulation sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 

Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée de dispositifs destinés à 
éviter la chute d'un véhicule en cas de fausse manoeuvre. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
stockés dans l'installation. 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

= largeurde la bande de roulement : 3,50 m, 
-  layon intérieur de giration : 11 m, 
- hauteur libre : 3,50 m, 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

Les voies d'accès carossables pour les engins de secours répondent à la caractéristique supplémentaire suivante : 

= Surlargeur S=15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres. 

Article 7.3.2..nstallations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et enfretenues conformément à la réglementation du travai] et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables.  
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La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'Art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence confome en taut point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

Article 7.3.3. Matériel électrique de sécurité 

Dans la zone de stockage des déchets ménagers spéciaux, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est 
Strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables 
dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de cette zone où les atmosphères explosives peuvent 
apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent 
être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendre ni are, ni 
étincelle, ni surface chaude suscepäble de provoquer une explosion. 

Article 7.3.4. Autres risques naturels 

Les installations sont protégées contre les conséquences des inondations. 

Article 7.3,5. Aménagement du local technique 

Le local technique sert de lieu de stockage de matériel, aucun produit inflammable ne doit y être stocké. 

Article 7.3.6. Périmètres de risques technologiques 

Les limites de la zone Z2 (zone des effets irréversibles, définie par le scénario "feu sur la cuvette des bitumes") ne 
sortent pas des limites de propriété. ‘ 

CHAPITRE 7.4. GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

Article 7.411. Interdiction de feux 

Il est interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans et à proximité des stockages de déchets 
ménagers spéciaux et de produits combustibles. Cette interdiction doit être affichée en limite de ces zones en caractères 
apparents. 

Article 7.4.2. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, 
sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cetie formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention.
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Article 7.4.3. Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4,3.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les mofivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de ia maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour tous travaux où interventions qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement. . 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- € préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des installations, 

à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de Vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.  
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Article 7,5.2, Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume Supérieur 
à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger 
définis dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger 
ou les codes correspondants aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.5.3, Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu 
en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de réfention doivent être construites suivant les règles de l'Art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un 
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, dés envols et des odeurs) . 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 
eaux météoriques. 

Article 7.5.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux uflisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse.
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Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.5.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.5.6. Réserves de sable et/ou absorbant 

Des réserves de sable meuble et sec ou de produit absorbant sont convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. Ces réserves sont notamment installées à proximité immédiate des 
réservoirs de récupération des huiles usagées et à tout emplacement où un écoulement de produit dangereux ou 
polluant pourrait survenir. 

Article 7.5.7. Transports - chargements - déchargements 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 7.5.8. Elimination des substances ou préparations dangéreuses 

L'élimination dés substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière : 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des 
conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. | 
doit fixèr les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
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Article 7.6.3, Moyens de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens définis ci-après : 

* des extincteurs à eau pulvérisée de 6 litres, des extincteurs à dioxyde de carbone (CO:) près des appareils 
électriques. implanter les extincteurs à raison d'un appareil pour 200 m°. 
un poteau incendie normalisé piqué sur une canalisation de 100 mm est implanté à moins de 150 m de l'entrée 
principale, 

- Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
un où des plans des locaux et installations facilitant l'intervention des services d'incendie et de SECOUTS, 

Ces moyens sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 7.6.4, Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans des lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes 
doivent notamment indiquer : 

' les précautions à prendre dans la manipulation des déchets industriels spéciaux, 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones prévues au point 7.4.1. 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. 

Article 7.6.5. Eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident 

Toutes les dispositions sont prises pour que les liquides répendus à la suite d'un accident ou d'un incendie ne puissent 
gagner directement le milieu récepteur. 

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au présent titre sont de préférence récupérés et 
recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément aux dispositions du titre V. 

  TITRE 8. ECHEANCES 

      

     Incidents ou accidents - éclaration et rapports : transmission du “rapport Sous 15 jours, à compter 
d'accident ou d'incident à l'inspection des Installations Classées {HIC) . de la date de l'accident 

‘3.2.5. |Surveillance des rejets - mesure et analyse des effluents gazeux 1 fois par an   

  4.3.9. |Emission des eaux domestiques - transmission du rapport du SPANC à] Sous 1 mois, à compter de 
l'inspection des installations classées la nofification de l'arrêté 

préfectoral 
43.11. |Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales - mesures et] fois par an 

analyses des eaux en sortie d'installation de traitement - 
6.14. |Prévention des nuisances sonores et des vibrations - Mesure du niveau | Sous 1 mois, à compter de 

sonore : Mesure des niveaux d'émission sonore de l'établissement per unella mise en service de 
personne où un organisme qualifié l'activité 

Sous 1 an à compter de la 
mise en service de 
l'activité 

Périodiquement, tous les 
3 ans 

  

  

  

          
 


